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Monsieur le Président,  

Mesdames, Messieurs les Commissaires,  

 
Cette CAP de deux jours sera chargée, en effet nous devrons traiter de deux 
dossiers de discipline, deux recours CREP et d’une prolongation de stage. 
 
L’UNSA Défense demande que soient mises en place des mesures urgentes 
pour compenser les pertes de pouvoir d’achat liées à l’inflation et au coût de 
l’énergie. 
 
L’UNSA Défense demande, une revalorisation des primes, une refonte 

complète des grilles salariales et la revalorisation du point d’indice. Un grand 

nombre d’agents doit se rendre sur son lieu de travail avec son véhicule 

personnel, le coût des carburants grève de plus en plus le budget des familles. 

Un assouplissement du télétravail devrait être mis en place en fonction des 

désidératas des agents. Revoir les maillages de transports, faciliter le co-

voiturage dans certaines zones, bénéficier de tickets restaurant et 

l’augmentation de l’allocation journalière de télétravail. Nous attendons de 

l’administration qu’elle puisse étudier ces quelques pistes de réflexion. 

L’UNSA Défense demande la revalorisation de la grille salariale et du point 
d’indice à la suite de l’augmentation du SMIC au 01/06/2026. Certaines 
catégories (C et B) sont en dessous du montant revalorisé, d’autres catégories 
ont leurs salaires bloqués depuis près de 10 ans. Cela n’est pas acceptable. 
L’Etat doit montrer l’exemple. 
 

Commission Administrative Paritaire catégorie B  

DECLARATION LIMINAIRE 

du 28 mai 2026. 
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L’UNSA Défense demande la revalorisation de l’IFSE pour tous les agents. 
Nous sommes satisfaits de la revalorisation pour ce qui concerne les métiers en 
tension. Toutefois tous les agents doivent pouvoir y prétendre sans bien sûr 
reprendre l’IFSE complémentaire versée en 2024 et 2025. 
 
L’UNSA Défense rappelle selon la décision du Conseil d’Etat qu’une mesure 
indemnitaire versée depuis plus de 4 mois ne peut être retirée, elle est soclée 
pour les bénéficiaires. 
   
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Commissaires, nous vous 

remercions pour votre écoute et nous espérons des échanges fructueux dans 

l’intérêt des agents et dans le respect de cette CAP qui se mobilise pour porter 

les valeurs de notre ministère. 
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